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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction de spécimens d’espèces

animales protégées

Destruction de nids d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum)
à l’EHPAD Les Signolles d’Ajain (23)

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant  l’arrêté du 19 février  2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités
de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 23-2018-06-04-013 du 4 juin 2018 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne MEDARD,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/2019-159 (GED : 12702)
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VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, concernant la destruction de 120 nids
d’Hirondelle de fenêtre, formulée par M. Yoann CAMPOCASSO, directeur de l’EHPAD les Signolles, en date
du 13 août 2019 ;

VU la consultation du public qui a été mise en ligne sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine du 3
au 17 décembre 2019 ;

VU  l’avis n°2019-04-29x-00571  du  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel  de  Nouvelle-
Aquitaine, en date du 4 décembre 2019 ;

VU le courrier de M. Yoann CAMPOCASSO, directeur de l’EHPAD les Signolles, en date du 23 janvier 2020,
en réponse aux préconisations du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel ;

CONSIDÉRANT qu’il n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT  que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que le projet est réalisé dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d’autres
raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des
motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire et objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est l’EHPAD Les Signolles, 1 rue du Séminaire, 23380 AJAIN, représenté par
M. Yoann CAMPOCASSO, pour la destruction de 120 nids d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) situés
sur les façades des bâtiments de l’EHPAD d’Ajain (23).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est  autorisé,  sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants,  à déroger aux
interdictions de destruction de sites de reproduction de spécimens d’espèces animales protégées dans le
cadre de la destruction de 120 nids d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) situés sur les façades des
bâtiments de l’EHPAD d’Ajain (23).

ARTICLE 3 : Description des mesures

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre le protocole suivant, conformément au dossier de demande de
dérogation déposé le 13 août 2019 :

Afin  de  ne  pas  perturber  la  saison  de  reproduction,  les  nids  seront  détruits  après  les  périodes  de
reproduction, suivant le calendrier de travaux.

Phase 2 – Démolition du bâtiment logistique existant

Travaux du 30 janvier 2020 au 1er avril 2020

La destruction des 20 nids, sur le bâtiment à démolir, a fait l’objet de la mise en œuvre de 40 nids artificiels
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sur la grange (bâtiment chaufferie) à proximité.

La destruction des nids sera réalisée au plus tard en février 2020.

L’installation prématurée a permis une reconnaissance de ces nouveaux nids dès la période de reproduction
2019, et pourra assurer une colonisation dès la période de reproduction 2020.

Phase 4 – Restructuration des ailes Bruyères, Hortensias et Roseraie

Travaux du 1er octobre 2021 au 13 septembre 2022

Pour la phase 4, et suivant les préconisations de la LPO, des préaux à hirondelles seront mis en œuvre avant
février 2021.

Ces préaux ont une capacité de 140 nichoirs et pourront servir pour les phases à venir.

Au comptage du mois de juillet 2019, 24 nids sont occupés.

Phase 5 – Restructuration des ailes Est Mimosas, Est Camélias et Est Lilas

Travaux du 1er septembre 2022 au 3 avril 2023

Pour la phase 5, le préau à hirondelles mis en œuvre dans la phase précédente accueillera les nouveaux
nids, avant la phase de destruction prévue en février 2022.

Au comptage du mois de juillet 2019, 43 nids sont occupés.

Phase 6 – Restructuration des ailes Mimosas, Camélias et Lilas

Travaux du 3 avril 2023 au 5 octobre 2023

Pour la phase 6, un nouveau préau à hirondelles sera mis en œuvre avant février 2023

Au comptage du mois de juillet 2019, 13 nids sont occupés.

Phase 7 – Restructuration des ailes Mimosas, Camélias et Lilas

Travaux du 6 octobre 2023 au 4 mars 2024

Pour la phase 7, le préau à hirondelles mis en œuvre en phase 6, accueillera les nouveaux nids, avant la
phase de destruction prévue avant février 2023.

Au comptage du mois de juillet 2019, 20 nids sont occupés.

Le  principe  des  préaux pour  hirondelles,  transmis  par  la  LPO,  est  annexé  au  dossier  de  demande de
dérogation.

Les prescriptions suivantes s’ajoutent aux mesures précédentes :

La pose de 40 nids artificiels et d’un préau d’une capacité affichée de 140 nids, soit un ratio de compensation
de 1,5 pour 1, fait l’objet d’un suivi par la LPO.

Un ornithologue de la LPO, ou à défaut, d’une autre structure agréée :

- assure le suivi de chantier : choix des emplacements, vérification de la bonne pose, respect des dates de
travaux et de la pose effective des nids ;

- s’assure du suivi de la population à partir du printemps 2020 et pour une période de trois ans ;

- s’assure de la mise en place de mesures correctives au cas où les nids artificiels ne seraient pas colonisés.

A cela s’ajoute la mise en œuvre d’une mesure compensatoire consistant en la production d’un plan de
gestion écologique du parc de l’EHPAD et, de façon générale, de l’ensemble des espaces verts sous sa
maîtrise foncière. Celui-ci doit permettre la conversion de ces espaces à vocation paysagère en des espaces
à vocation éco-paysagère avec plantation de haies bocagères, création d’une mare, conversion des pelouses
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en prairies semi-naturelles…

Cette  mesure  compensatoire  sera  de  nature  à  accroître  la  surface  d’habitats  de  chasse,  favorable  à
l’Hirondelle de fenêtre, aux alentours immédiats de l’EHPAD, c’est-à-dire de la zone de l’impact.

ARTICLE 4 : 

La présente dérogation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE 5 : 

Un bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

–  le  nom  scientifique  de  l’espèce  selon  le  référentiel  taxonomique  TAXREF  v11  du  Muséum  National
d'Histoire Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars 2021, 2022, 2023 et 2024 à la
DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine, via les
Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors des opérations autorisées
par le présent arrêté par dépôt de fichier(s) de données en ligne, sur les interfaces dédiées suivantes :

– pour la flore, la fonge et les habitats : sur l’Observatoire de la Biodiversité Végétale https://ofsa.fr/ (rubrique
Contribuer)

–  pour  la  faune  :  sur  le  Système  d’Information  sur  la  Faune  Sauvage  http://si-faune.oafs.fr/  (rubrique
Contribuer).

Les données et métadonnées sont transmises aux formats standards préconisés par les Pôles régionaux
SINP, décrits dans les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées »
disponibles aux adresses suivantes :

– http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore, la fonge et les habitats ;

– http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.

Une fiche de métadonnées doit impérativement accompagner et décrire chaque fichier de données selon les
rubriques du « Format Standard de Métadonnées» préconisé.  Le champ « ID_METADONNEES » devra
permettre de faire le lien entre la fiche et les données.

ARTICLE 6 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation précise dans le cadre de ses rapports que ces travaux ont été réalisés sous
couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.
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ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés
par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 11 : Notification

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par la voie administrative.
Une copie est adressée :

– à la direction départementale des territoires de la Creuse ;
– au service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Creuse .

ARTICLE 12 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,
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le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Creuse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Creuse et notifié au pétitionnaire.

Le 31/01/20
Pour la préfète et par délégation,

pour la directrice régionale et par subdélégation,
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Arrêté portant modification des statuts de la communauté
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Arrêté n° 

fixant les quantités maximales des circulaires, bulletins de vote et affiches
 admises pour le remboursement de la propagande

 des candidats des communes de 1000 habitants et plus

La Préfète de la Creuse

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code électoral, et notamment ses articles L242, L243, L224-24, L428, L437, R27, R29, R30, R39,

R117-5, R204 ; 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date de renouvellement des conseils municipaux et

communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon et portant convocation des

électeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2019-BER-057 modifié du 30 août 2019 portant institution des bureaux de vote  et

désignation des emplacements pour l’affichage électoral dans le département de la Creuse ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier 2020 fixant les tarifs maxima de remboursement des frais d’impression

et d’affichage des documents électoraux pour les élections municipales, communautaires et métropolitaines à

Lyon des 15 et 22 mars 2020, pour les élections municipales et métropolitaines partielles ayant lieu jusqu’au

prochain renouvellement général des conseillers municipaux, communautaires et métropolitains ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1er : Pour donner droit à remboursement, les circulaires et bulletins de vote sont imprimés sur du

papier de qualité écologique conformément à l’arrêté du 24 janvier 2020 visé sus-visés. 

 Le droit à remboursement est exclusivement ouvert aux listes de candidats qui obtiendront au

moins 5 % des suffrages exprimés aux élections municipales et communautaires des communes de 1000

habitants et plus.

 Les remboursements se feront en application des tarifs maxima fixés par arrêté du 24 janvier

2020 sus-visés. 

Article 2 : Les quantités maximales des circulaires, bulletins de vote et affiches électorales admises pour le

remboursement de la propagande sont fixées en annexe du présent arrêté.

Article 3. M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent arrêté

qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé  aux  maires  des

communes du département.

 Fait à Guéret, le  13 février 2020

Pour la préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Renaud NURY
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Arrêté n°                                                         en date du 
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2223-23 et R2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-338-01 du 4 décembre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire
du siège social de l’entreprise « Ambulance 23 Pasty » exploitée par Madame Sylviane PASTY au 5, route de
Fontaucher – 23000 Guéret (Creuse), sous le numéro 96-23-74 ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation présentée le 28 décembre 2019 par Madame Sylviane
PASTY ;

CONSIDÉRANT que cette demande est conforme à la réglementation à vigueur ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  er  – L’entreprise « Ambulance 23 Pasty » exploitée par Madame Sylviane PASTY, en qualité de
chef d’entreprise, au 5, route de Fontaucher – 23000 Guéret est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

É Transport de corps avant mise en bière ;
É Transport de corps après mise en bière ;
É Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 96-23-74 est accordée pour 6 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

ARTICLE 3. - Toutefois, la durée de l'habilitation, pour les activités de transport avant et après mise en
bière, devra faire l’objet d’un nouvel agrément en avril 2022, pour le véhicule 7298 NE 23.

ARTICLE 4. – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L2223-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 5. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Madame Sylviane PASTY par les soins de Monsieur le Maire de Guéret et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, 

La Préfète
Pour la Préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Elections et de la Réglementation

  ARRETE n°               du               2020
modifiant l’arrêté n° 23-2019-09-03-001 du 3 septembre 2019 

 portant agrément d’une association de formation à la conduite et à la sécurité
routière dans le cadre de l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle

École de Conduite Associative
Maison de l’Emploi et de la Formation 23 

LA SOUTERRAINE

---

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-7 à L. 213-8 et  R. 213-7 à 213-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100029A du 8 janvier 2001 modifié relatif aux conditions d’agrément des
associations qui s’appuient sur la formation à la conduite et  à la sécurité routière pour faciliter
l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle ;

Vu l’arrêté  du 8 janvier 2001 créant  un registre national  de l’enseignement  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-09-03-001 du  3  septembre  2019  portant  agrément  de
l’association  de formation à la conduite et à la sécurité routière dans le cadre de l’insertion ou la
réinsertion sociale ou professionnelle « Maison de l’Économie et de la Formation du Bassin Ouest
Creuse  » sous le numéro I 19 023 0001 0 ;

Considérant la demande en date du 24 janvier 2020 indiquant les nouveaux statuts de l’association
désormais dénommée : MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23 dont le siège social
est situé Place Joachim du Chalard - 23300 La Souterraine ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1er – L’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

L’association est désormais dénommée:  MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23
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- 2 -

Article 2 – Les autres articles de l’arrêté sont inchangés.

Article 3 – Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à M. Étienne LEJEUNE et transmis pour
information à :

- Mme la Déléguée à l’éducation routière,
- M. le Commandant du groupement de gendarmerie départemental de la Creuse,
- M. le Maire de la Souterraine

           

Fait à Guéret, le 

La Préfète,
Pour la Préfète  et par délégation,
Le Directeur de la Citoyenneté 

et de la Légalité

Signé : Jean-Claude CUVILLIER

Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-06-003 - arrêté modifiant l'arrêté n°23-2019-09-03-001 du 3 septembre 2019 portant agrément d'une association de
formation à la conduite et à la sécurité routière dans le cadre de l'insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle 53



Préfecture de la Creuse

23-2020-02-06-001

arrêté modifiant l'arrêté n°23-2019-09-03-002 du 3

septembre 2019 portant agrément d'une association de

formation à la conduite et à la sécurité routière dans le

cadre de l'insertion ou la réinsertion sociale ou
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Elections et de la Réglementation

  ARRETE n°               du               2020
modifiant l’arrêté n° 23-2019-09-03-002 du 3 septembre 2019 

 portant agrément d’une association de formation à la conduite et à la sécurité
routière dans le cadre de l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle

École de Conduite Associative
Maison de l’Emploi et de la Formation 23 

GUERET

---

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-7 à L. 213-8 et  R. 213-7 à 213-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100029A du 8 janvier 2001 modifié relatif aux conditions d’agrément des
associations qui s’appuient sur la formation à la conduite et  à la sécurité routière pour faciliter
l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle ;

Vu l’arrêté  du 8 janvier 2001 créant  un registre national  de l’enseignement  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-09-03-002 du  3 septembre  2019  portant  agrément  de
l’association  de formation à la conduite et à la sécurité routière dans le cadre de l’insertion ou la
réinsertion sociale ou professionnelle « Maison de l’Économie et de la Formation du Bassin Ouest
Creuse » sous le numéro I 19 023 0002 0 ;

Considérant la demande en date du 24 janvier 2020 indiquant les nouveaux statuts de l’association
désormais dénommée : MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23 dont le siège social
est situé Place Joachim du Chalard - 23300 La Souterraine ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E
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Article 1er – L’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

L’association est désormais dénommée:  MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23

Article 2 – Les autres articles de l’arrêté sont inchangés.

Article 3 – Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à M. Étienne LEJEUNE et transmis pour
information à :

- Mme la Déléguée à l’éducation routière,
- M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
- M. le Maire de GUERET.

Fait à Guéret, le 6 février 2020

La Préfète,
Pour la Préfète  et par délégation,
Le Directeur de la Citoyenneté 

et de la Légalité

Signé :Jean-Claude CUVILLIER
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-06-002

arrêté modifiant l'arrêté n°23-2019-10-04-002 du 4 octobre

2019 portant agrément d'une association de formation à la

conduite et à la sécurité routière dans le cadre de l'insertion

ou la réinsertion sociale ou professionnelle
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Elections et de la Réglementation

  ARRETE n°               du               2020
modifiant l’arrêté n° 23-2019-10-04-002 du 4 octobre 2019 

 portant agrément d’une association de formation à la conduite et à la sécurité
routière dans le cadre de l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle

École de Conduite Associative
Maison de l’Emploi et de la Formation 23 

AUBUSSON

---

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-7 à L. 213-8 et  R. 213-7 à 213-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100029A du 8 janvier 2001 modifié relatif aux conditions d’agrément des
associations qui s’appuient sur la formation à la conduite et  à la sécurité routière pour faciliter
l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle ;

Vu l’arrêté  du 8 janvier 2001 créant  un registre national  de l’enseignement  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2019-10-04-002 du 4 octobre 2019 portant agrément de l’association
de formation à la conduite et à la sécurité routière dans le cadre de l’insertion ou la réinsertion
sociale ou professionnelle  « Maison de L’Économie et de la  Formation du Bassin Creuse » sous le
numéro I 19 023 0003 0 ;

Considérant la demande en date du 24 janvier 2020 indiquant les nouveaux statuts de l’association
désormais dénommée : MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23 dont le siège social
est situé Place Joachim du Chalard - 23300 La Souterraine ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E
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Article 1er – L’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

L’association est désormais dénommée:  MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23

Article 2 – Les autres articles de l’arrêté sont inchangés.

Article   3   – Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à M. Étienne LEJEUNE et transmis pour
information à :

- Mme la Déléguée à l’éducation routière,
- M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
- M. le Maire d’Aubusson.

Fait à Guéret, le 6 fevrier

La Préfète,
Pour la Préfète  et par délégation,
Le Directeur de la Citoyenneté 

et de la Légalité

Signé : Jean-Claude CUVILLIER
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-03-001

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n° 2014-190-02 du 9

juillet 2014 modifié

portant constitution de la commission des élus chargée

d'établir le règlement de la Dotation d'Equipement des

Territoires Ruraux (DETR)
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ARRETE n°
modifiant l'arrêté préfectoral n° 2014-190-02 du 9 juillet 2014 modifié

portant constitution de la commission des élus
chargée d'établir le règlement de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2334-37 et
R. 2334-32 à 35 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2014-190-02  du  9  juillet  2014  portant  constitution  de  la
commission des élus DETR tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2017-02-07-001
du 7 février 2017 et n° 23-2017-08-09-001 du 9 août 2017 ;

Vu le jugement en date du 4 juillet 2019 par lequel le Tribunal Administratif de Limoges
a annulé, avec effet au 1er janvier 2020, l’arrêté préfectoral du 2 novembre 2016 portant création de la
Communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse issue de la fusion des Communautés de
communes du Pays Dunois, du Pays Sostranien et de Bénévent/Grand Bourg ;

Vu le courriel transmis par M. le Président de l’Association des maires et adjoints de la
Creuse,  le  31  janvier  2020,  et  désignant  M.  Didier  BARDET,  président  de  la  Communauté  de
communes de Bénévent/Grand-Bourg, pour remplacer M. Etienne LEJEUNE, au titre du siège qu’il
occupait,  au  sein  de  la  commission  susvisée,  en  sa  qualité  de  Président  de  la  Communauté  de
communes Monts et Vallées Ouest Creuse ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu,  en  effet,  de  tenir  compte,  pour  la  composition  de  la
commission des élus DETR, de la situation issue du jugement susvisée en tant qu’il a rétabli, au 1 er

janvier  2020,  les  Communautés  de  communes  du  Pays  Dunois,  du  Pays  Sostranien  et  de
Bénévent/Grand Bourg ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE :

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2014 190-02 du 9 juillet 2014 modifié
susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

« La commission consultative  des élus du département  de la Creuse chargée de fixer
annuellement  les  catégories  d’opérations  prioritaires  à  subventionner  au  titre  de  la  DETR  est
composée de :

6 maires de communes de moins de 20 000 habitants :

- M. Claude GUERRIER, maire de Saint-Sulpice-le-Guérétois,
- M. Guy MARSALEIX, maire de Mortroux,
- M. Vincent TURPINAT, maire de Jarnages,
- Mme Françoise SIMON, maire d’Auzances,
- M. Christian ÉCHEVARNE, maire de Champagnat,
- M. Jean-François MUGUAY, maire de La Souterraine.

7 présidents d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité
propre de moins de 60 000 habitants :

- M. Éric CORRÉIA, Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret ;
- M.  Pierre  DÉSARMÉNIEN,  Président  de  la  Communauté  de  communes  Marche  et

Combraille en Aquitaine ;
- M. Sylvain GAUDY, Président de la Communauté de communes Creuse Sud Ouest ;
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- M. Jean-Luc LÉGER, Président de la Communauté de communes Creuse Grand Sud ;
- M. Didier BARDET, Président de la Communauté de communes de Bénévent/Grand Bourg ;
- Mme Sylvie MARTIN, Présidente de la Communauté de communes Portes de la Creuse en

Marche .
- M. Nicolas SIMONNET, Président de la Communauté de communes Creuse Confluence.

3 parlementaires :

- M. Jean-Jacques LOZACH, Sénateur de la Creuse,
- M. Éric JEANSANNÉTAS, Sénateur de la Creuse,
- M. Jean-Baptiste MOREAU, Député de la Creuse ».

Article  2 : Les autres dispositions  de l’arrêté  préfectoral  n° 2014-190-02 du 9 juillet
2014 modifié susvisé demeurent sans changement.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse et dont une copie sera adressée à chacun des membres de ladite commission.

Fait à Guéret, le 3 février 2020

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-04-002

arrêté modifiant la composition des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales

composition commission de contrôle des listes électorales
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et
de la Légalité

Bureau des Élections et
de la Réglementation

Arrêté n°                                                           en date du 

 portant modification des nominations des membres des commissions de contrôle 

chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du département

La Préfète de la Creuse,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2016 portant désignation des délégués de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 23-2019-01-15-001 du 15 janvier 2019 modifié portant nomination des membres des
commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du
département ;

Vu les ordonnances prises par le Président du Tribunal de Grande Instance de Guéret ;

Vu les demandes de modifications de délégués de certaines communes ;

Considérant les désignations de ses délégués par le Président du Tribunal de Grande Instance de Guéret ;

Considérant qu’il convient de modifier les membres des commissions de contrôle chargées de la régularité
des listes électorales dans plusieurs communes du département ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse,

Arrête :

Article 1er : L’annexe de l’arrêté n° 23-2019-01-15-001 du 15 janvier 2019 modifié, listant les membres des
commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales, est modifiée par le tableau annexé
ci-après. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et les Maires des communes concernées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse, et notifié aux maires du département
de la Creuse. 

 Fait à GUÉRET, le 4 février 2020

La Préfète
Pour la Préfète et par délégation

Le Secrétaire Général

signé : Renaud NURY

Préfecture de la Creuse – 4, place Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 Guéret Cedex 
Tél. : 0810 01 23 23 – Fax : 05.55.52.48.61 – www.creuse.gouv.fr
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-13-004

Arrêté portant autorisation de regroupement des boues

produites par la station de traitement des eaux usées de

Soumy sur le site de la station de traitement de Rigour

commune de Bourganeuf
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Préfecture de la Creuse

23-2020-02-06-004

Arrêté portant mise en demeure de la commune de Felletin

Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-06-004 - Arrêté portant mise en demeure de la commune de Felletin 70



Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-06-004 - Arrêté portant mise en demeure de la commune de Felletin 71



Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-06-004 - Arrêté portant mise en demeure de la commune de Felletin 72



Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-06-004 - Arrêté portant mise en demeure de la commune de Felletin 73



Préfecture de la Creuse - 23-2020-02-06-004 - Arrêté portant mise en demeure de la commune de Felletin 74



Préfecture de la Creuse
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Arrêté portant nomination de la régisseuse de recettes de la

fédération départementale des chasseurs de la Creuse
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Arrêté n°
portant nomination de la régisseuse de recettes

de la fédération départementale des chasseurs de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2003-855 du 5 septembre 2003 relatif à la validation du permis de chasser et modifiant le
livre II (partie réglementaire) du code de l’environnement ;

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU l’arrêté du Ministre  du budget,  porte-parole du Gouvernement,  en date du 28 mai 1993 modifié
relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et fixant le montant du cautionnement imposé à
ces agents ;

VU l’arrêté interministériel du 9 août 2002 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes auprès
des fédérations départementales des chasseurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-0556 du 30 mai 2006 portant institution d’une régie de recettes auprès de
la fédération départementale des chasseurs de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-0567 du 31 mai 2006 portant nomination du régisseur de recettes de la
fédération départementale des chasseurs de la Creuse tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux
n° 2013157-01 du 6 juin 2013 et n° 2014258-01 du 15 septembre 2014 ;

VU la  demande  référencée  20/008/CPC/JFR du 17  janvier  2020  par  laquelle  M.  le  Président  de  la
fédération départementale des chasseurs de la Creuse sollicite la nomination d’une nouvelle régisseuse
de  recettes  titulaire  et  d’une  nouvelle  régisseuse  de  recettes  suppléante  au sein  de  ladite  fédération
départementale ;

VU  l’avis rendu sur ladite demande par M. l’administrateur général des finances publiques, directeur
départemental des finances publiques de la Creuse, en date du 3 février 2020 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réserver une suite positive à la demande présentée par M. le Président
de la fédération départementale des chasseurs de la Creuse susvisée ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Mme Sandrine REDON est désignée en qualité de régisseuse de recettes de la fédération
départementale des chasseurs de la Creuse.

ARTICLE 2 : Le montant du cautionnement imposé à Mme Sandrine REDON est de 6 100 € et une
indemnité annuelle de responsabilité de 640 € lui est allouée.

ARTICLE 3 : En cas d’absence, la régisseuse de recettes désignée à l’article 1 er du présent arrêté pourra
donner mandat à Mmes Françoise GIRARD et Mme Nathalie RIBOULET, secrétaires à la fédération
départementale des chasseurs de la Creuse, en qualité de régisseuses de recettes suppléantes.
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ARTICLE 4 : Les encaissements pourront se faire sous la forme d’un chèque, d’un mandat postal, d’un
virement, d’un paiement par carte bancaire, d’un paiement en ligne (e-validation) ou d’un versement en
numéraire.

La régisseuse de recettes dépose sur le compte de dépôt des fonds ouvert au nom de ladite régie à la
direction départementale des finances publiques de la Creuse les recettes perçues en numéraire au moins
une fois par semaine.

En outre, et pour ce qui concerne le dépôt des recettes perçues par chèque, la périodicité des versements
sera adaptée à l’activité de la régie. Il interviendra de manière hebdomadaire en période de faible activité
et deux fois par semaine en période de forte activité.

ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral n° 2006-0567 du 31 mai 2006 portant nomination du régisseur de
recettes de la fédération départementale des chasseurs de la Creuse modifié par les arrêtés préfectoraux
n° 2013157-01 du 6 juin 2013 et n° 2014258-01 du 15 septembre 2014 est abrogé à compter de la date de
la publication du présent arrêté.

ARTICLE 6 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. l’administrateur général des
finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Creuse, et M. le Président de la
fédération départementale des chasseurs de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse et dont une copie sera adressée :
- à titre de notification à Mmes Sandrine REDON, Françoise GIRARD et Nathalie RIBOULET ;
- et, pour information, à M. le sous-préfet d’Aubusson et à M. le directeur départemental des territoires
de la Creuse.

Fait à Guéret, le 6 février 2020,

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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